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Introduction

Le concile Vatican II, vingt et unième concile œcuménique de l'Église, appartient à l'histoire. Quelque 2 500 cardinaux, évêques, prélats et abbés majeurs y ont participé ; quatre seulement sont encore en vie : le cardinal Francis Arinze, l'évêque émérite mexicain José Sahagun de La Parra, l'évêque émérite sud-africain Daniel Verstraete et l'archevêque émérite sud-coréen Victor Youn Kong-hi.

Il s'est déroulé en quatre sessions, entre le 11 octobre 1962 et le 8 décembre 1965. Si l'on considère qu'il a été annoncé en janvier 1959 et qu'il a connu une longue phase préparatoire, on peut considérer qu'il aura suscité dans l'Église, pendant sept années, des débats, des espérances, et aussi des craintes comme aucun autre événement ecclésial avant lui. Le développement des mass media et la diffusion rapide de l'information – notamment à travers la presse écrite – ont grandement contribué à faire connaître les débats, qui ont commencé dès l'annonce du concile. C'était une époque, en France, où la presse catholique était diversifiée et avait de nombreux lecteurs, et où la presse généraliste consacrait encore une large place à l'information religieuse. L'exemple le plus emblématique est celui du Monde. Henri Fesquet (19162011), qui avait appartenu à la congrégation des Pères Blancs (sans prononcer ses vœux), était devenu en 1951 le chroniqueur religieux du journal. Pendant le concile, il a consacré un article à l'événement dans quasiment chaque numéro de ce qui était alors considéré comme le quotidien français de référence1.

Le concile qui se déroula dans la Basilique Saint-Pierre s'est doublé en effet d'un « concile des médias », selon l'expression de Benoît XVI, qui participa au concile comme théologien personnel du cardinal Frings, archevêque de Cologne : « Il y avait le concile des Pères – le vrai concile –, mais il y avait aussi le concile des médias. C'était presque un concile en soi, et le monde a perçu le concile à travers eux, à travers les médias. » Mais cette perception était souvent déformée : « Pour les médias, le concile était une lutte politique, une lutte de pouvoir entre différents courants dans l'Église. Il était évident que les médias auraient pris position pour la partie qui leur apparaissait la plus conforme avec leur monde2. »

L'événement a suscité une énorme littérature, qu'il faut hiérarchiser. La source primaire, indispensable, ce sont les Actes du concile lui-même, publiés à partir de 1960, mais qui ne furent pas accessibles tout de suite aux historiens. On en reparlera plus loin.

Il y eut aussi les chroniques journalistiques des informateurs religieux qui ont suivi l'événement conciliaire au jour le jour. La chronique la plus abondante et la mieux informée fut celle du jésuite Giovanni Caprile, publiée dans La Civiltà cattolica et recueillie ensuite en volumes dans une version enrichie3. En France, les plus suivies, outre celle d'Henri Fesquet déjà évoquée, furent celles de l'assomptionniste Antoine Wenger dans La Croix, du dominicain Yves Congar dans Témoignage chrétien et dans les Informations Catholiques internationales, de l'abbé René Laurentin dans Le Figaro et du jésuite Robert Rouquette dans Les Études4.

Les études historiques sur Vatican II sont innombrables. La plus ample, mais controversée, est l'Histoire du concile Vatican II publiée simultanément dans plusieurs pays, à partir de 1995, œuvre de différents spécialistes sous la direction de Giuseppe Alberigo5.

Plus tardive a été la publication des témoignages (journaux, mémoires, souvenirs ou notes) de participants à Vatican II : évêques, periti (théologiens experts) ou dirigeants des grands organes conciliaires. Les plus amples sont les journaux tenus par deux théologiens français présents à Rome pendant toute la durée du concile : le jésuite Henri de Lubac et le dominicain Yves Congar6 ; ils n'ont pu être publiés qu'au début des années 2000. Très utiles aussi les carnets de Mgr Philips, qui fut membre puis secrétaire adjoint de la Commission doctrinale. Il se qualifiait lui-même d'« homme du centre » et eut un grand rôle dans la rédaction des constitutions conciliaires Lumen Gentium, Dei Verbum et Gaudium et Spes7. Très riche aussi, mais publié il y a peu d'années, est le journal de Mgr Pericle Felici qui couvre les années 1959-19668. Successivement secrétaire de la Commission antépréparatoire en 1959, secrétaire de la Commission centrale préparatoire en 1960, secrétaire général du Concile de 1962 à 1965, Mgr Felici fut un homme clef entre le pape, l'assemblée conciliaire et ses organes centraux. Selon l'historien Jan Grootaers, Mgr Felici fut « le “patron” du concile9 ». Ceux qui ne l'appréciaient pas disaient que Mgr Felici était le « manutengolo » (la marionnette) de la Curie romaine10 ou estimaient qu'il était trop proche de la « minorité » conservatrice. Lui reconnaîtra : « Un peu par caractère, un peu par formation, un peu par les fonctions exercées, je partage dans la doctrine et en pratique certaines positions qu'il est convenu d'appeler traditionnelles11. » En tout cas, il resta toujours un zélé et loyal serviteur des deux papes qui lui ont fait confiance, Jean XXIII et Paul VI.

Soixante ans après la fin du concile, après tant de livres consacrés au sujet, écrire une nouvelle histoire de Vatican II pourrait paraître superflu. Cet ouvrage s'appuiera évidemment sur les nombreuses études historiques déjà publiées sur lui. Mais il voudrait d'abord être attentif aux faits et aux textes, et aussi préciser, nuancer, rectifier et corriger quand c'est nécessaire. Il s'appuiera notamment sur les Acta et Documenta et les Acta Synodalia du concile, dont la publication par le Saint-Siège a commencé dès 1960 et s'est poursuivie pendant près de quarante ans. Cette soixantaine de volumes, peut-être parce qu'ils sont quasiment intégralement en latin – qui fut, rappelons-le, la langue officielle du concile, aussi bien dans ses textes que dans les débats – a été longtemps ignorée par les historiens. Il s'agit pourtant d'une source primaire à laquelle il faut faire référence systématiquement, parce qu'on y trouve les vota des évêques en vue du concile, les procès-verbaux des 168 congrégations générales qui se sont tenues lors des quatre sessions conciliaires, les actes des grands organes du concile (Conseil de présidence, Commission de coordination, Modérateurs), les actes du Secrétariat général (qui eut un rôle déterminant tout au long du concile). On y trouve aussi, dispersées dans les volumes, les notes, observations et demandes de Paul VI. La consultation directe de cette source permet non seulement d'accéder à des documents rarement ou jamais cités, mais aussi de préciser la chronologie des événements, de trouver le texte original des interventions des Pères conciliaires, d'éviter les approximations, de vérifier les dates ou les résultats des votes.

Le concile Vatican II a connu, entre 1962 et 1965, quatre sessions, d'environ trois mois chacune. Le reste du temps, le travail conciliaire s'est poursuivi dans ce qu'on a appelé les intersessions (il y en eut donc trois). L'histoire de ces trois intersessions est aussi importante que celle des quatre sessions. On peut dire que de son annonce, en janvier 1959, à son achèvement, en décembre 1965, le concile, ou plus exactement le travail conciliaire, a été ininterrompu. Entre 1963 et 1965, seront promulgués deux constitutions dogmatiques (sur l'Église et sur la Révélation), une constitution pastorale (sur l'Église dans le monde de ce temps) une autre constitution (sur la liturgie), neuf décrets (sur les moyens de communication sociale, sur les Églises orientales catholiques, sur l'œcuménisme, sur l'épiscopat, sur la vie religieuse, sur la formation des prêtres, sur l'apostolat des laïcs, sur les missions, sur le sacerdoce) et trois déclarations (sur l'éducation chrétienne, sur les religions non chrétiennes, sur la liberté religieuse).

Ce concile fut loin d'être autonome. Convoqué par Jean XXIII, qui n'a connu que la première session, il fut, durant les trois sessions suivantes, sous l'autorité de Paul VI. Jean XXIII laissa le concile travailler sans y intervenir, sauf par trois décisions qui furent très importantes pour le déroulement des débats. Paul VI, lui aussi, voulut laisser le concile travailler et les Pères conciliaires s'exprimer librement, mais il intervint souvent dans la vie du concile, soit par des décisions personnelles, soit par des notes et des textes transmis par l'intermédiaire des organes dirigeants du concile ou du secrétaire général. Le pape ne mit pas non plus son pontificat entre parenthèses ou en attente. Les trois dernières sessions conciliaires furent ponctuées par ses trois premiers voyages apostoliques hors d'Italie et par trois encycliques, autant d'événements qui ne furent pas sans écho sur les travaux conciliaires.

Une histoire du concile Vatican II est, forcément, l'histoire d'un événement de longue durée qui s'inscrit dans un contexte ecclésial, mais aussi dans un contexte historique, international, culturel, sociologique, etc. Le concile, volens nolens, ne fut pas un événement purement religieux. Il marque une étape climatérique de l'histoire de l'Église dans son rapport avec le monde.



1. Il a recueilli ces articles dans un gros volume, Le Journal du Concile, Le Jas du Revest-Saint-Martin, Robert Morel, 1966, 1 127 p.

2. Benoît XVI, Discours au clergé de Rome, le 14 février 2013.

3. Giovanni Caprile, Il Concilio Vaticano II, Rome, Edizioni La Civiltà cattolica, 1966-1969, 5 vol. en 6 tomes.

4. Ils ont réuni leurs chroniques en volumes : René Laurentin, L'Enjeu du Concile, Éditions du Seuil, 1962-1965, 4 vol. et Bilan du Concile, Éditions du Seuil, 1966 ; Antoine Wenger, Vatican II, Éditions du Centurion, 1963-1966, 4 vol. ; Yves Congar, Vatican II. Le concile, au jour le jour, Paris, Éditions du Cerf, 1963-1966, 4 vol. ; Robert Rouquette, La Fin d'une Chrétienté. Chroniques, Éditions du Cerf, 1968, 2 volumes.

5. Édition originale en italien, 1995-2001 ; traduction française aux Éditions du Cerf/Peeters, 1997-2005, 5 volumes. Mgr Agostino Marchetto a tenté d'en prendre le contrepied dans Il concilio ecumenico Vaticano II : contrappunto per la sua storia, Cité du Vatican, Libreria Editrice vaticana, 2005 (traduit en français en 2011).

6. Yves Congar, Mon Journal du Concile, Paris, Éditions du Cerf, 2002, 2 tomes et Henri de Lubac, Carnets du Concile, Paris, Éditions du Cerf, 2007, 2 tomes.

7. Carnets conciliaires de Mgr Gerard Philips, secrétaire adjoint de la Commission doctrinale, K. Schelkens éd., Louvain, Maurits Sabbebibliotheek Faculteit Godgeleerdheid-Uitgeverij Peeters, 2006.

8. Il “Diario” conciliare di monsignor Pericle Felici, V. Carbone et A. Marchetto éd., Cité du Vatican, Libreria Editrice Vaticana, 2015.

9. Jan Grootaers, « Le “patron” du Concile », dans Actes et acteurs à Vatican II, Louvain, Leuven University Press-Uitgeveril Peeters, 1998, p. 301-313. Cette étude doit être complétée par le Diario de Mgr Felici publié dix-sept ans plus tard.

10. Felici, p. 428.

11. Ibid., p. 399.




Chapitre 1

Les origines, l'annonce et le but

La décision prise par le pape Jean XXIII, en janvier 1959, de réunir un concile œcuménique a surpris, y compris au Vatican. Car « les dicastères romains [la Curie] avaient pris l'habitude de régler toutes les affaires importantes de l'Église, et les catholiques avaient fini par s'habituer à cette pratique1. »

Le dernier concile œcuménique, convoqué par le pape Pie IX, s'était réuni en 1869 à Rome. Il est passé dans l'histoire sous le nom de Vatican I. Il avait été interrompu le 20 septembre 1870 par l'annexion de Rome par les troupes italiennes. Ce concile n'avait eu le temps de voter que deux constitutions : Dei Filius, sur la Révélation divine et la foi, et Pastor æternus, sur la primauté et l'infaillibilité pontificales. De nombreux schémas élaborés par les commissions préparatoires n'avaient pu être examinés, notamment des schémas sur la nature du pouvoir épiscopal, le mariage et les missions. Si aucun des successeurs immédiats de Pie IX (Léon XIII, Pie X, Benoît XV) n'a envisagé de rouvrir le concile inachevé, certains des schémas préparés ont été utilisés dans leur enseignement et leur gouvernement de l'Église. Le schéma sur la doctrine chrétienne du mariage – qu'il semblait nécessaire de rappeler et de défendre face aux bouleversements introduits par les législations civiles de plusieurs pays, notamment la légalisation du divorce – fut utilisé par Léon XIII lors de la rédaction d'Arcanum divinæ (1880), qui fut la première encyclique sur le mariage. Le schéma sur les missions, qui recommandait la formation d'un clergé autochtone et en donnait les justifications tant ecclésiologiques qu'historiques, sera une des sources de la grande encyclique missionnaire Maximum illud (1919) de Benoît XV.

Enfin, sans énumérer d'autres cas évidents de continuité2, on relèvera encore que l'unification et la mise en forme des multiples recueils canoniques existants avaient été demandées par de nombreux évêques lors de la préparation du concile Vatican I3. Pie X, en décidant l'élaboration d'un Code de droit canonique, satisfera ce vœu. Et certains travaux des Commissions préparatoires, notamment la Commission pour la discipline ecclésiastique et la Commission des religieux, ont pu être utilisés lors de la rédaction de ce Code.

Le projet de Pie XI

Avant Jean XXIII, ses deux prédécesseurs, Pie XI puis Pie XII, ont envisagé de réunir un nouveau concile œcuménique et ont engagé des travaux préparatoires qui sont allés assez loin.

Dès sa première encyclique, Ubi arcano (1922), Pie XI avait évoqué « la possibilité d'une réunion au moins virtuellement générale de l'épiscopat ». Il y consacrait quatre paragraphes, signe qu'il ne s'agissait pas d'une idée formulée en passant4. Pie XI n'employait pas le terme de concile œcuménique, mais il envisageait une assemblée de même nature qui réunirait des représentants de l'épiscopat de chaque continent et de chaque pays. Le pape fixait un programme général à ce concile : rouvrir et continuer le concile inachevé par Pie IX et aussi, faisant allusion à la Première Guerre mondiale, « appliquer les remèdes les plus appropriés après un tel bouleversement de la société humaine ».

Dans les mois suivants, Pie XI procéda à une évaluation rigoureuse et à une consultation progressive et prudente5. En avril 1923, il créa discrètement une Commission pour le concile du Vatican. Cette commission comprenait deux théologiens français, professeurs à Rome, les PP. Hugon, dominicain, et Lépicier, des Servites de Marie, le P. Tacchi Venturi, un jésuite italien, et Mgr Bianchi-Cagliesi, régent de la chancellerie apostolique. Ils étaient chargés de faire un bilan de l'œuvre accomplie par Vatican I et des schémas préparés.

La Commission dressa un premier programme des questions que pourrait avoir à traiter le futur concile :

–De Fide : mettre en lumière les dangers actuels que court la foi et mettre en garde contre les erreurs doctrinales modernes ;

–De Codice internationali : définir des principes généraux sur le « droit des gens » (jus gentium) et des règles de conduite pour l'Église dans ses rapports avec les États ;

–De Actione catholica : exposer de quelle façon les laïcs peuvent agir dans la société ;

–De Orientalibus : le sort et l'organisation des Églises catholiques orientales.

Le 22 octobre 1923, Pie XI fit adresser une lettre à tous les cardinaux, archevêques et évêques de l'Église, les invitant à donner leur sentiment, en toute liberté, sur l'opportunité de rouvrir le Ier concile du Vatican. Les thèmes abordés leur seraient communiqués ultérieurement. Ils devaient répondre dans un délai de six mois.

Quand les réponses commencèrent à arriver, Pie XI les examina attentivement6. 1 565 membres de la hiérarchie ecclésiastique avaient été consultés. 154 n'avaient envoyé aucune réponse. Plus de 900 jugeaient opportune la réouverture du Ier concile du Vatican, une soixantaine estimaient nécessaire de repousser à plus tard une telle éventualité, 34 seulement s'y déclaraient complètement hostiles. Parmi les cardinaux, deux formulèrent des avis longuement motivés et fortement hostiles : l'Autrichien Frühwirth, dominicain, et le Français Billot, jésuite.

De leur côté, les deux théologiens de la Commission rédigèrent chacun, à l'intention du pape, une note qui établissait la liste détaillée des questions que le futur concile devrait, selon eux, traiter. Au total, trente-neuf questions avaient été retenues par les deux théologiens. Outre des points essentiels de la doctrine chrétienne (la Trinité, l'Incarnation, le salut, la grâce) qui devaient être rappelés et défendus, pourraient être examinées deux questions en vue d'une définition dogmatique : l'Assomption corporelle de la Vierge Marie et celle de sa Médiation universelle. Puis le futur concile pourrait mettre à son programme les questions sur l'Église (sa nature, ses pouvoirs, ses relations avec le pouvoir civil, la royauté sociale du Christ), sur la Société des Nations, sur l'Action catholique, sur l'éducation, sur le rôle et la place de la femme dans la société. Les deux théologiens s'accordaient aussi sur la nécessité de traiter des « fléaux » du socialisme et du communisme7.

Ces thèmes ou questions devaient être communiqués sous le sceau du secret à divers professeurs des universités pontificales et à des théologiens de différents pays. Mais cette lettre ne fut jamais envoyée et les experts jamais consultés. Malgré l'avis favorable de la plupart des évêques du monde entier et de la quasi-totalité des cardinaux, et malgré les travaux préparatoires déjà bien engagés, le projet de concile œcuménique fut finalement abandonné. En mai 1924, la Commission fut suspendue sine die.

Sans que les raisons précises qui ont fait renoncer Pie XI à ce projet figurent dans un document ou aient été rapportées par des témoins, on peut en discerner plusieurs.

Il y a d'abord une raison conjoncturelle ou d'opportunité. Un nouveau concile œcuménique ne pouvait pas être réuni tant que la « question romaine » n'était pas résolue. Elle ne le sera qu'en 1929 par les Accords du Latran. On comprend que, pour Pie XI, obtenir un accord avec l'État italien ait été prioritaire par rapport à un hypothétique concile.

Il y eut aussi des raisons proprement religieuses ou ecclésiales. On peut émettre l'hypothèse qu'en découvrant les avis divergents et multiples des évêques du monde entier, Pie XI a pu être surpris de l'état d'esprit qu'il découvrait dans certains secteurs de l'Église et des exigences posées par certains prélats. Par exemple, l'épiscopat des États-Unis se disait « tout disposé à participer à un concile œcuménique, sous la condition que le Code canonique soit révisé de manière à laisser plus d'initiative aux ordinaires et à diminuer les pouvoirs des bureaux romains8. » Le pape pouvait craindre que le rassemblement de tant d'évêques à Rome, d'avis discordants, ne crée une effervescence difficile à contrôler.

Si Pie XI a renoncé à son projet de concile assez rapidement, les programmes qui ont été élaborés et les avis qu'il a reçus n'ont pas été mis à l'écart. Certains des thèmes retenus par les Pères Hugon et Lépicier dans leur programme pour un concile

1. l'Action catholique, l'éducation, le mariage, le communisme – feront l'objet de grandes encycliques de Pie XI. Sans qu'une étude systématique ait pu encore être menée, on peut penser, au moins à titre d'hypothèse, que certains travaux de la commission exploratoire, du moins les grandes lignes ébauchées, ont pu être utilisés lors de la rédaction de ces encycliques.

Le projet de Pie XII

Dès la mort de Pie XI renaît l'idée d'un nouveau concile œcuménique. C'est même une suggestion qu'on retrouve dans la littérature journalistique qui paraît dans la période sede vacante9. Des membres de la Curie, indépendamment les uns des autres, font des suggestions semblables.

Dans les jours qui précèdent le conclave qui devait élire Pie XII, Mgr Celso Costantini, secrétaire de la Congrégation de la Propagande10, commence à rédiger un long mémoire où il plaide pour la réunion d'un concile11. Le prélat fixe surtout au futur concile un vaste programme de réforme de l'Église (le mot riforma revient sept fois dans le projet et le mot rinnovamento neuf fois) : notamment étendre l'usage de la langue vulgaire dans la liturgie pour les pays de mission, faciliter le retour des protestants dans l'Église « en faisant des concessions de caractère liturgique et disciplinaire », internationaliser la Curie romaine, modifier le règlement du conclave, réviser le Bréviaire, le Martyrologe romain et le Cérémonial.

En 1939, un autre prélat évoque l'idée d'un concile. Il s'agit de Mgr Ernesto Ruffini – à l'époque secrétaire de la Congrégation des Universités et Séminaires –, futur archevêque de Palerme et cardinal. Reçu par le nouveau pape Pie XII, il évoque le projet d'un concile. Le pape prend alors quelques notes12.

Ce n'est que près de dix ans plus tard que Pie XII parle lui-même de l'idée de réunir un concile. Il le fait le 4 mars 1948, lors d'une audience accordée à Mgr Ottaviani, alors assessore de la Congrégation du Saint-Office13. Celui-ci avait déjà des idées précises sur le sujet. Il fit valoir auprès du pape divers arguments : « La nécessité de clarifier et de définir certains points de doctrine », réfuter des erreurs de plus en plus répandues « en matière philosophique et théologique », mettre à jour et réformer le Code de droit canon, proclamer le dogme de l'Assomption de la Vierge Marie14.

Très rapidement, le 15 mars suivant, une commission fut instituée, sous la présidence de Mgr Ottaviani, puis il apparut assez vite qu'un travail par commissions spécialisées était nécessaire. Cinq furent créées : une Commission théologique pour les matières dogmatico-spéculatives, une Commission théologique pour les matières théologico-pratiques (morale et questions sociales), une Commission canonique disciplinaire, une Commission missionnaire et une Commission pour l'action et la culture chrétiennes.

Au total, cinquante thèmes furent retenus. La Commission dogmatico-spéculative s'occupa de onze chapitres : notamment, les « fausses philosophies » qui viennent troubler la foi chrétienne (« l'idéalisme, l'existentialisme, les nouvelles gnoses »), les rapports entre le Magistère et la Tradition, l'origine de la juridiction des évêques, les erreurs sur le Corps mystique, l'« inerrance de l'Écriture sainte et les genres littéraires », l'Assomption de la Vierge Marie. On relèvera que la Commission théologico-pratique, dans sa section morale, devait traiter notamment des questions morales relatives à la sexualité : « onanisme, continence périodique, fécondation artificielle, stérilisation ».

Parmi ces cinquante thèmes retenus, on note des préoccupations nouvelles, mais on retrouve aussi des thèmes déjà sélectionnés par les Pères Hugon et Lépicier sous le pontificat de Pie XI. En somme, en 1923-1924 comme en 1948, le programme d'un éventuel futur concile n'est rien d'autre qu'une sorte de radioscopie des problèmes et questions qui se posent à l'Église dans ces années. Des thèmes reviennent à vingt ans de distance – ce qui est normal, puisque les réponses n'ont pas été données –, d'autres apparaissent parce qu'ils ne se posaient pas un quart de siècle plus tôt.

La multiplicité des matières à traiter par un éventuel concile amena des divergences au sein de la Commission centrale. Certains, parmi lesquels son président et son secrétaire, souhaitaient un concile bref, de trois ou quatre semaines, qui ne prétende pas examiner dans le détail tous les sujets retenus et qui ne traite vraiment que des aspects intéressant l'Église universelle. D'autres, plus nombreux, préféraient un concile comme en avait connu l'Église dans le passé, c'est-à-dire une assemblée siégeant aussi longtemps qu'il y aurait des sujets à aborder et à traiter.

Pie XII saisit l'occasion de l'Année sainte (1950) pour promulguer deux actes magistériels d'importance : l'encyclique Humani generis, le 12 août, pour condamner « quelques opinions fausses qui menacent de ruiner les fondements de la doctrine » et, le 1er novembre suivant, la définition dogmatique de l'Assomption corporelle de la Vierge Marie. Par ces enseignements solennels, le pape avait fait siennes deux des suggestions des commissions préparatoires. Il continuera ainsi jusqu'à la fin de son pontificat, par des réformes disciplinaires (le décret assouplissant les règles du jeûne eucharistique en 1953 ou celui autorisant la messe du soir en 1957) ou des encycliques (notamment l'encyclique si importante sur la mission, Fidei donum, en 1957).

En somme, Pie XII a préféré recourir à des moyens traditionnels (encycliques, décrets, etc.), plutôt que de se lancer dans l'aventure d'un nouveau concile œcuménique.

L'« inspiration » de Jean XXIII

Jean XXIII, élu en octobre 1958, annonçait quelques mois plus tard son intention de convoquer un nouveau concile. Il le fit le 25 janvier 1959. Il venait de clore la Semaine de prière pour l'unité des chrétiens par une cérémonie à la basilique SaintPaul-hors-les-Murs. Après cette cérémonie, devant un cercle restreint de dix-sept cardinaux réunis dans la salle capitulaire de la basilique, il annonça son intention de faire procéder à une réforme du droit canon, de tenir un synode du diocèse de Rome et de convoquer un « concile général », « œcuménique15 », c'est-à-dire qui rassemblerait les évêques de l'Église entière. Cette dernière annonce fit sensation. Les projets de Pie XI et de Pie XII n'avaient pas été connus du public et de la presse. Cette fois, c'est le pape lui-même qui annonçait l'événement, à la surprise de tous, y compris des cardinaux.


« Je pensais humainement, dira plus tard le pape, qu'après m'avoir entendu, ils m'entoureraient et m'exprimeraient leur approbation et leurs vœux. Il y eut, au contraire, un impressionnant et dévot silence. »



Paul VI, quatre ans plus tard, se souviendra que l'annonce avait suscité étonnement et perplexité au sein de la Curie, « jusqu'à laisser parfois paraître de la stupeur et quelque appréhension devant la convocation inattendue et imprévue du Concile, et devant la gravité des problèmes qu'il poserait16 ». D'un point de vue historique, il faut considérer que cette annonce « a donné un démenti à tous ceux qui croyaient que le temps des conciles avait pris fin avec la définition, au [premier] concile du Vatican, de l'infaillibilité pontificale17 ».

Cette annonce du 25 janvier fut présentée par Jean XXIII lui-même comme née d'une « inspiration ». Il dira à Mgr Felici, lorsqu'il le recevra en audience pour la première fois, que l'idée de réunir un concile œcuménique « lui est venue très simplement, comme par inspiration18 ». Plus tard, dans une allocution publique, il parlera d'une « illumination », quelques jours avant qu'il l'annonce, alors qu'il s'entretenait avec son secrétaire d'État, le cardinal Tardini :


« Des questions étudiées au cours d'un entretien particulier avec le secrétaire d'État nous montrèrent dans quelles graves angoisses et agitations était plongé le monde actuel. […] Que fera l'Église ? La barque mystique du Christ va-t-elle devenir le jouet des flots et se laisser entraîner à la dérive ? […] Soudain, une grande idée surgit en nous et illumina notre âme. Nous l'accueillîmes avec une indicible confiance dans le divin Maître, et une parole monta à nos lèvres, solennelle, impérative. Notre voix l'exprima pour la première fois : un concile19 ! »



L'expression fut reprise par les journalistes et par certains historiens. En fait, si inspiration20 il y eut, elle fut longuement méditée. Pendant le conclave où il a été élu, les cardinaux Ottaviani et Ruffini ont parlé au nouveau pape de l'opportunité de réunir un concile œcuménique. Le futur Jean XXIII a-t-il prêté attention à cette suggestion ? Rien ne permet de le dire. En tout cas, lorsqu'il commencera à envisager cette éventualité, ce ne sera pas pour achever et compléter le concile Vatican I, mais pour donner un nouvel élan à l'Église.

Si on examine diverses sources et témoignages, on peut reconstituer le cheminement de l'idée du concile chez Jean XXIII. C'est son secrétaire, Mgr Capovilla, qui reçut en novembre 1958 la première confidence sur un tel projet. L'idée mûrit lentement dans l'esprit du pape. Il n'en fit part à son secrétaire d'État, le cardinal Tardini, que le 15 ou le 20 janvier 1959. Il le fit « avec beaucoup d'hésitation et incertain » (assai titubante ed incerto), note-t-il dans ses carnets21. L'accueil enthousiaste que le cardinal Tardini fit à cette idée (« Elle vient vraiment du Ciel. ») rassura le pape et le remplit de joie. Dans cette même période, il parla du projet au substitut Dell'Acqua qui suggéra de réunir aussi, avant le concile, un synode pour le diocèse de Rome. Jean XXIII mit dans la confidence quelques rares cardinaux, mais il n'en fera l'annonce officielle que lors de la cérémonie du 25 janvier 1959.

En 1960, revisitant avant l'ouverture du vingt et unième concile œcuménique, l'histoire des vingt conciles qui l'ont précédé, Hubert Jedin, le grand historien du concile de Trente, notait que


« la mission la plus haute des conciles généraux fut toujours d'assurer la sécurité de la prédication de la Foi par la définition de la doctrine catholique par rapport aux erreurs du temps. Il y eut des conciles qui ne prirent aucune mesure disciplinaire, mais il n'y eut aucun qui n'ait rejeté quelque hérésie ou excommunié quelque hérétique22 ».



Il n'en fut pas de même au concile Vatican II. Le jour même de son annonce officielle, la salle de presse du Vatican publiait un communiqué précisant que


« le concile n'a pas seulement pour but, dans la pensée du Saint-Père, le bien-être spirituel du peuple chrétien, mais veut être également une invitation aux communautés séparées pour la recherche de l'unité à laquelle tant d'âmes aspirent aujourd'hui sur toute l'étendue de la Terre. »
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